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Ligne Anne-Hébert à 315 kV 
 

Bruit audible 
 

Résumé des résultats des simulations sonores 
 
 

1. Contexte relatif à la localisation de la nouvelle ligne 

La nouvelle ligne Anne-Hébert à 315 kV est une ligne biterne ayant 2 conducteurs par phases.  Les simulations 
sonores tiennent compte de cette situation.   

2. Considération technique pour les simulations sonores 

Dans le cadre de ce projet, nous avons considéré la ligne électrique comme une source de bruit linéaire.  Son 
niveau sonore à la source a été établi au moyen d'un algorithme de calcul développé par l’Institut de recherche 
d'Hydro-Québec (IREQ). Le programme, nommé CEMEC, permet l’utilisation de plusieurs méthodes d’évaluation 
du niveau de bruit audible produit par une ligne électrique. Il est proposé d’utiliser la méthode développée par 
Bonneville Power Administration (BPA) qui est une méthode semi-empirique mise au point après des années de 
mesures sur différentes configurations de lignes et plusieurs niveaux de tension d’opération. Elle donne 
globalement les résultats les plus fiables. La méthode évalue le niveau de bruit sous pluie fine, ce qui permet une 
meilleure reproductibilité des résultats. Par beau temps, le niveau de bruit est beaucoup plus bas, de l’ordre de 
15 à 25 dBA, et est généralement imperceptible.   

Dans un deuxième temps, les puissances acoustiques établies ont été utilisées comme intrant dans le logiciel de 
calcul des niveaux sonores SoundPLAN® 6.4.  L'algorithme utilisé avec ce logiciel est celui proposé dans la 
norme ISO 9613-2.  Cette méthode de calcul permet d'évaluer l’atténuation du son lors de sa propagation en 
champ libre afin de prédire le niveau de bruit à une distance donnée provenant des sources d’émission sonore.  
Elle prédit le niveau de bruit dans des conditions météorologiques favorables à la propagation du son à partir des 
sources d’émission vers les points récepteurs.  Ces conditions consistent en une propagation par vent portant ou 
une propagation sous une inversion de température modérée bien développée au niveau du sol, comme cela 
arrive communément la nuit.  La méthode tient compte de la divergence géométrique, de l’absorption 
atmosphérique, de l’effet d’un sol dur ou poreux, de la réflexion à partir de surfaces, de l’effet d’écran des 
bâtiments et du terrain et d’autres facteurs comme la végétation et les régions bâties.   

3. Informations sur le bruit audible émis par les lignes électriques  

Le bruit émis par les lignes provient principalement de l’effet couronne sur les conducteurs. Il est produit lorsqu'il 
y a des micro-décharges à des points d’irrégularité sur la surface d’un conducteur, créant ainsi un bruit audible.  
Le bruit audible est décrit comme un grésillement continu accompagné d’un crépitement occasionnel.  L'effet 
couronne, donc le bruit audible, est influencé par les conditions météorologiques.  Les conditions d’humidité et de 
précipitations sous forme de pluie, de brouillard, de neige mouillée et de verglas contribuent à un accroissement 
du bruit audible émis par les lignes à courant alternatif.   

Les calculs de bruit audible sont faits en considérant une pluie fine ou les conditions qui prévalent 
immédiatement après une pluie.  Le bruit produit par temps sec diminue d'au moins 15 dBA.  Les deux conditions 
sont présentées. 

4. Résultats des simulations sonores  

La figure 1 présente les résultats des simulations sonores pour la condition conducteurs mouillés et la condition 
conducteurs secs.  Il faut noter que la distance zéro (0) mètre correspond au centre de la ligne.   

Nous avons évalué les niveaux sonores aux deux résidences localisées le plus près de l'emprise.  Ces 
résidences se trouvent de part et d'autre de la nouvelle ligne sur le rang Petit-Capsa, à 135 et 150 mètres du 
centre de la ligne.  Les niveaux de bruit qui y seront produits sont respectivement de moins de 23 dBA et de 
moins de 22 dBA avec les conducteurs secs et de l'ordre de 38 et 37 dBA avec les conducteurs mouillés.   
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Figure 1: Niveaux sonores émis par la nouvelle ligne à 315 kV 
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Évaluation du risque pour la santé associé aux champs électriques et magnétiques L-3 

Depuis plus de 30 ans, les milieux scientifiques s’interrogent sur les effets possibles 
de l’exposition aux champs électriques et magnétiques (CÉM) sur la santé. Malgré un 
effort de recherche soutenu et la publication de centaines d’études épidémiologiques 
et toxicologiques, aucun effet sur la santé n’a pu être établi à ce jour. La principale 
préoccupation est apparue au début des années 1980 alors que certaines observations 
suggéraient que la présence de lignes électriques au voisinage des résidences pourrait 
accroître le risque de leucémie chez l’enfant. Malgré l’amélioration croissante des 
protocoles de recherche, le recours à de très grandes populations et une connaissance 
beaucoup plus précise des niveaux d’exposition, le risque appréhendé ne s’est pas 
confirmé.  

Au fil des ans, plusieurs groupes d’experts ont procédé à un examen critique des 
données scientifiques disponibles sur la question des effets des CÉM sur la santé. 
Nous retiendrons pour les fins de cette évaluation, les conclusions largement 
convergentes, qui pourraient se résumer ainsi : 

• Les CÉM sont intimement liés à l’utilisation de l’électricité. Ils sont mesurables et 
leurs niveaux sont bien connus tant en milieu résidentiel qu’en milieu 
professionnel. 

• Les études épidémiologiques et toxicologiques réalisées à ce jour n’ont pas permis 
d’identifier un effet nocif sur la santé ni pour le champ électrique, ni pour le champ 
magnétique. 

• Certains doutes persistent, notamment quant à la possibilité que l’exposition 
chronique à un champ magnétique supérieur à 0,4 µT soit associée au de risque de 
leucémie chez l’enfant. Ces doutes reposent sur des analyses combinées des 
données épidémiologiques existantes. Ces associations statistiques ne sont pas 
corroborées par les études expérimentales réalisées chez l’animal de laboratoire 
chez qui l’exposition chronique à des niveaux de champs atteignant 5 000 µT n’a 
montré aucune activité cancérogène. Elles ne sont pas corroborées non plus par les 
études au niveau cellulaire, lesquelles n’ont pas permis d’établir un quelconque 
effet des champs magnétiques inférieurs à 50 µT et ont montré l’absence d’activité 
mutagène. 

Cette évaluation résume la position de Santé Canada (www.hc-sc.ca/iyh-
vsv/environ/magnet_f) illustrant bien les conclusions qu’on peut tirer des données 
disponibles. 

Dans le cadre de l’exploitation de la dérivation à 315 kV et du poste Anne-Hébert, 
nous devons indiquer que le champ magnétique de la ligne à 315 kV, pour un courant 
de 260 A, est de l’ordre de 0,6 µT sous les conducteurs et inférieur à 0,4 µT en 
bordure d’emprise (30 m) (voir la figure L-1). Le poste n’augmenterait pas le niveau 
d’exposition de CÉM pour les résidants puisque le niveau du champ magnétique 
ambiant de 0,2 µT, que l’on retrouve au Québec, ne serait pas dépassé à la périphérie 
de la propriété d’Hydro-Québec. Rappelons que le BAPE a déjà fait, en 1994, le 
même constat pour un autre poste de transformation électrique à 315-25 kV 
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(Roussillon). Le champ magnétique généré par ces installations électriques est 
inférieur à la limite d’exposition publique à 50-60 Hz du champ magnétique de 83 µT 
qui est fixée par les recommandations internationales (ICNIRP). 

Figure L-1 : Champ magnétique généré par la ligne d’alimentation à 315 kV du poste Anne-Hébert projeté (260 A) 
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